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PRESTATIONS 2016 
Bannières publicitaires 

 Ce que nous vous proposons : 
- trois emagazines quotidiens spécialisés sur : le nautisme, le motonautisme, la course au large / régate 
- des emagazines leaders en audience sur leur marché 
- un lectorat de passionné(e)s 
- des emplacements publicitaires situés au plus près des rédactionnels 
- des bannières avec liens URL 

Vous souhaitez faire du marketing direct par internet : 
Nous proposons notre fichier à la location. Unique en Europe, c’est le seul fichier de cette importance sur la thématique du nautisme et du 
motonautisme. 
Aujourd’hui, il est devenu difficile pour qui souhaite envoyer une newsletter, d’organiser des opérations de communication en emarketing 
direct et de se constituer un fichier d’abonnés. Une récente étude publiée par le Journal du Net a mis en évidence que les internautes délais-
sent les offres d’abonnement, les jeux concours, …, de peur de se retrouver fichés. 
 
Notre base d’abonnés est disponible à la location ! C’est un fichier Optin de près de 160.000 emails. 
 
Vous pouvez louer nos fichiers selon vos critères de segmentation : 

-> location du fichier dans son intégralité 
-> location du fichier français et/ou anglais 
-> location du fichier par choix de l’extension : .com, .fr, .uk, …, par pays : France, USA, … par langage de l’internaute. 
-> location du fichier en fonction de centres d’intérêts : accastillage, électronique, catamaran à voile de croisière…, par produit : GPS, 
radar, … ou par marques 
-> … 

Nous pouvons créer, maquetter et diffuser vos newsletters : 
Nous proposons notre savoir faire. Nous pouvons créer ou simplement relayer vos newsletter. 
Nous avons les connaissances pour optimiser la diffusion, nous avons les outils pour le faire, et nous avons le fichier pour cibler votre diffusion 
sans perte de lectorat. Aujourd’hui, il est difficile d’envoyer une newsletter sans être considéré comme spammeur, il est encore plus difficile de 
se constituer un fichier. Profitez donc de notre expérience. 
 
Nous pouvons réaliser votre document et le router : 
Vous nous confiez votre document : newsletter, publicité en html (nous pouvons également la faire réaliser selon vos souhaits), et nous 
l’adressons, selon une technique spécialisée, à nos lecteurs en fonction de vos critères de sélection. Cette technique vous garantit un impact 
maximum et sans risque d’être bloqué par des anti-spams ou d’être black listé. 

Vous souhaitez faire une campagne publicitaire vidéo : 
Parce qu’une vidéo de quelques secondes vaut mieux qu’un long discours, nous vous proposons de publier vos vidéos sur nos sites en les inté-
grants dans des bannières publicitaires. 
Notre équipe de tournage est également à votre disposition pour réaliser vos vidéos. Une longue et grande expérience dans le domaine tech-
nique et une parfaite connaissance du nautisme permet une qualité de réalisation optimale. 
 
Nous intégrons ces vidéos : 
- sur les bandeaux publicitaires 355x 600 et 250 x 250 des emagazines Voiles News , Hélices News et Sailing Régate. Le son fonctionne par roll 
over (quand le curseur de la sourie passe sur la bannière publicitaire). 
- au démarrage de tous les sujets vidéos que nous diffusons, hors sujets fournis par d’autres rédactions que nous relayons, sur Voiles News, 
Hélices News, Sailing Régate et TV Mer. 
Vous souhaitez que l’on parle de vous mais vous n’avez ni le temps, ni la plume pour le faire : 

Nous vous proposons une formule package. Soit l’un de nos journalistes ou notre attachée de presse rédige vos communiqués de presse selon 
une fréquence déterminée ensemble, puis les diffuse aux relais presse. 
Cette formule peut s’étendre à la création de votre site Internet, d’un journal interne, d’un journal associatif, d’un journal pour vos prospects, 
de vos plaquettes publicitaires, … 

Nous tenons à votre disposition une étude précise de notre lectorat, réalisée en juin 2011 auprès de nos abonnés. 

Emailing, location de fichier 

Création, diffusion, routage de vos newsletters 

Vidéos publicitaires et tournage vidéo 

Etude de lectorat 

Attachée de presse et publi-reportage 
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INTERNET : UN MEDIA EFFICACE 

 Les avantages de communiquer sur nos emagazines : 
 
Nos emagazines relaient au quotidien et gratuitement l’actualité international du nautisme, du motonautisme et des régates ou courses au 
large. 
Sans limites de consultation, ils invitent les lecteurs à venir régulièrement consulter les dernières informations en ligne, et favorisent la mé-
morisation des publicités qui y figurent. 
Développés et conçus par des passionnés du nautisme, nos sites éditent des informations qui sont vérifiées et commentées de manière 
objective et sans concession. 
Nous laissons une part importante à l’interactivité sur chacun de nos sites, permettant ainsi aux internautes d’intervenir et de commenter en 
direct l’actualité (forum, blog, …). 
Difficile de trouver un kiosque en pleine mer …, grâce à la mobilité et à la convergence, nos lecteurs, partout où ils se trouvent, ont accès à 
nos informations et reportages. 
 

Le temps de lecture d’informations sur le net est supérieur à celui de la presse papier 
 
Pourquoi communiquer sur Internet ? 
 
Internet représente aujourd’hui 22 % du temps de consommation des médias et 16 % 
des investissements publicitaires, les habitudes des lecteurs changent ! C’est actuelle-
ment le média qui connaît le plus fort taux de croissance. C’est une réponse moderne, 
intégrée et multicanale. Il offre l’avantage d’être mesurable à chaque instant et permet 
des ajustements immédiats. Les messages y sont clairement ciblés et peuvent avoir un 
impact direct sur la vente. Il permet d'avoir une couverture géographique de communi-
cation qui ne peut être égalée par la presse écrite papier. Les bannières publicitaires 
permettent de rediriger les lecteurs via un lien URL vers la destination Internet de son 
choix, quel autre média permet cela ? Les publicités peuvent être animées. 
Selon TNS Media Intelligence de mai 2010, la part des investissements publicitaires bruts 
sur Internet (16 %) dépasse celle de la radio (14 %) dans le mix média. 
L'année dernière, ces parts étaient respectivement de 11 % et 13 %. Un chiffre qu'il faut 
toutefois relativiser car les montants bruts sont très différents des montants nets sur 
Internet alors qu'ils sont plus proches sur la radio. En net, la radio reste donc devant 
Internet. 
 
Quelle est l’influence du Web sur les décisions des internautes ? Le point en chiffres 
avec Fleishman-Hillard et Harris Interactive. 
 
Avec des taux de pénétration oscillant autour de 60 % selon Nielsen/
NetRating, Internet fait désormais partie du quotidien des internautes des 
trois principaux pays d’Europe (Royaume-Uni, France, Allemagne). 
Mais quelle est sa réelle influence sur les décisions d’achat ou de souscrip-
tion à un service. Quels comportements en ligne sont les plus influencés par 
le Web ? Comment Internet est-il utilisé pour chacune de ces décisions ? 

 
Internet fait désor-
mais partie du quotidien des internautes anglais, allemands et français. Dans ces 
trois pays, environ 60 % de la population totale est connectée. 
Certes, la France accuse sur ce critère un léger retard. Mais les internautes français 
sont de loin, ceux qui passent le plus de temps sur le Web : 38 % de leur temps 
contre 30 % en Allemagne et au Royaume-Uni. Résultat, Internet est en France, le 
media auquel les Français consacrent le plus de temps, devant la télévision (35 %), 
alors qu'au Royaume-Uni et en Allemagne, le temps alloué à la consultation du Web 
est encore inférieur à celui consacré à la télévision. 
Pourtant, malgré ces bons chiffres, les Français déclarent être moins influencés par 
Internet dans leurs décisions quotidiennes que les Allemands et les Anglais. La palme 
dans ce domaine revient aux Britanniques avec 42 %. 
 
Mais par rapport aux autres medias, et si l'on considère le temps passé par les indivi-
dus à chacun d'entre eux, force est de constater qu'Internet est de loin, le media qui 
a le plus d'impact sur leurs décisions. 

Une influence relativement constante d'un pays à l'autre et partout plus importante que la télévision, la radio ou les quotidiens. 
 
Les loisirs fortement influencés par le Web 
 
Pourtant, Internet n'influence pas tous les comportements en ligne de la même manière. De manière générale, son impact sera d'autant plus 
grand qu'il concerne un achat. Mais là aussi, certains segments sont plus sensibles que d'autres. 
Le secteur pour lequel Internet a aujourd'hui le plus d'influence est celui des loisirs et du voyage, deux des secteurs les plus développés sur le 
Web et qui, très tôt, ont su tirer profit des ventes en ligne. 
Viennent ensuite les achats dit "importants", tels que l'acquisition d'un appareil photo numérique, un ordinateur personnel ou encore un 
lecteur Mp3. 
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TARIFS BANNIERES PUBLICITAIRES 2016 
(tarif forfaitaire mensuel ou à la newsletter) 

 Version Française 
ou Anglaise 

En fonction des places disponibles 

Pixels Voiles News Hélices News Sailing Régate TV Mer 

Bannières sur toutes les pages (home page et pages intérieures) 
Tarif mensuel en € HT 

Bannière horizontale 728 x 90 984 €  

Bannière horizontale 728 x 90 719 € 650 € 630 €  

Bannière verticale 355 x 600 1.375 €  

Bannière verticale 355 x 600 989 € 920 € 875 €  

Bannière horizontale 940 x 100 771 €  

Bannière horizontale 940 x 100 569 € 520 € 472 €  

Bannière horizontale 468 x 60 360 €  

Bannière horizontale 468 x 60 280 € 250 € 190 €  

Bannière rectangulaire 300 x 250 358 €  

Bannière rectangulaire 300 x 250 294 € 250 € 185 €  

Si versions française + anglaise : majoration de 15 % 

 
Bannière background + habillage site 

Tarif mensuel en € HT 

Background (bannière + fond) 
940 x 170 

+ 
Fond 

 2.600 € 

Background (bannière + fond) 
940 x 170 

+ 
fond 

2 200 € 1 800 € 1 200 €  

Version française + anglaise inclues 

Bannières sur les pages : annuaire, lieux de navigation, répertoire bateaux 
Tarif mensuel en € HT 

Bannière rectangulaire 160 x 90 50 €  

Version française + anglaise inclues 

Bannières sur la newsletter 
Tarif à la newsletter en € HT 

Bannière horizontale en haut de 
page 

468 x 60 1.029 € 920 € 875 €  

Bannière horizontale dans le 
corps de la newsletter 

468 x 60 350 € 285 € 255 €  

Bannière rectangulaire 160 x 90 50 € 50 € 50 €  

 
Création de bannières publicitaires 

Création et réalisation de vos bannières publicitaires en fonction de votre brief. 
Animation gif ou flash, intégration de vidéo, … 
Sur devis 
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TARIFS AUTRES PRESTATIONS 

 

Location de fichier 

Location de fichier 

Location de fichier optin, possibilité d’extrac-
tion : pays, fabricants, domaine d’activité 
(accastillage, électronique, monocoque à 
voile, multicoque à voile, vêtement, …), ... 
L’expédition des emailings passe par un pres-
tataire spécialisé 
Nous ne faisons pas plus de 4 emailing par 
mois 
Le fichier n’est à louer que pour des annon-
ceurs évoluant dans le domaine du nautisme. 

Sur devis 
+ 

frais de routage 

 
Réalisation de spot publicitaire, clip, film 

Réalisation de spot 
publicitaire, clip, film, 
... 

Sur devis 

 
Création et diffusion de vos newsletters 

Création, diffusion, 
routage de vos new-
sletters 

Sur devis 

 
Attachée de presse 

Attachée de presse et 
publi-reportage 

Sur devis 

 
Remise fidélité (valable pour tout annonceur présent en 2015) :   - 5 % 
 
Remise nouvel annonceur (valable pour tout nouvel annonceur en 2016) :  - 8 % 
 
Remise chiffre d’affaires (valable pour tout investissement du 31 décembre 2015 au 30 novembre 2016) 
 - A partir de 2.000 € à 3.999 € :       - 3 % 
 - De 4.000 € à 5.999 € :        - 6 % 
 - De 6.000 € à 7.999 € :        - 9 % 
 - De 8.000 € à + :         - 12 % 
 
Remise professionnelle :         - 15 % 
(Valable pour toute agence ou centrale dument mandatée par un annonceur) 
 
Remise hors captif, tout secteur hors nautisme (automobile, hygiène beauté, banque et assurance hors produits 
nautiques, transport voyage, cosmétique, etc…) 
 - Remise de :          - 10 % 
 
Ces remises sont cumulables et calculées à partir du montant brut hors taxes. 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES 
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LES FORMATS ET LES EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES 

  Nous permettons la mise en ligne de plusieurs formats publicitaires. Si vous devez réaliser vos créations pour nos sites, merci de consulter 
les spécifications techniques détaillées ci-dessous et de les respecter. Pour plus d’informations, vous pouvez nous contacter. 

Formats standards  

Nom 
Dimen-
sions 

(pixels) 

Poids 
maximum 

Animation 
(fps : frame par seconde) 

Alt text 
Expan-
dable 

creative 
Où 

Leaderboard 728 x 90 Jpg/gif : 40 k 
Flash : 100 k 

Nombre de boucle illimitées. 20 fps max 60 caractères max N/A Sur toutes les pages du 
site ayant un contenu 
rédactionnel 

Leaderboard 468 x 60 Jpg/gif : 40 k 
Flash : 100 k 

Nombre de boucle illimitées. 20 fps max 60 caractères max N/A Sur toutes les pages du 
site ayant un contenu 
rédactionnel 

Verticalboard 355 x 600 Jpg/gif : 40 k 
Flash : 100 k 

Nombre de boucle illimitées. 20 fps max 100 caractères 
max 

N/A Sur toutes les pages du 
site ayant un contenu 
rédactionnel 

Leaderboard 940 x 100 Jpg/gif : 40 k 
Flash : 100 k 

Nombre de boucle illimitées. 20 fps max 60 caractères max N/A Sur la page d’accueil 

Rectangulaire 300 x 250 Jpg/gif : 40 k 
Flash : 100 k 

Nombre de boucle illimitées. 20 fps max 60 caractères max N/A Sur toutes les pages du 
site ayant un contenu 
rédactionnel 

Background 940 x 170 
+ 

Fond 

Jpg/gif : 40 k 
Flash : 100 k 

Nombre de boucle illimitées. 20 fps max 60 caractères max N/A Sur toutes les pages du 
site 

Bouton sponsoring  

Bouton 160 x 90 Jpg/gif : 40 k Nombre de boucle illimitées. 20 fps max 20 caractères max N/A Sur toutes les pages : 
annuaire, lieux de naviga-
tion, répertoire bateaux 

Newsletter  

Leaderboard 468 x 60 Jpg  60 caractères max  Sur la newsletter 

Bouton 160 x 90 Jpg  20 caractères max  Sur la newsletter 

Spécificités additionnelles 

Son Le son doit être OFF par défaut, activable au clic sur un bouton clairement identifiable « son on/off », ou par roll over sur la bannière. 

Vidéo Les créations avec vidéo doivent respecter les spécifications propres à la vidéo. 
5 minutes si lancées au clic sur un bouton de lecture. 30 secondes si en lecture par défaut. 
L’audio et la vidéo doivent disposer d’un bouton lecture et pause, le son peut être en roll over sur la bannière. 
Le vidéo doit être diffusée sans provoquer de ralentissement dû au chargement. Elle ne doit pas augmenter de plus de 25 %  la charge 
CPU d’une machine moyenne gamme. 
Pour les créations Flash avec vidéo : le streaming ou l’external Progressive download sont les solutions à retenir. Dans les deux cas un 
swf (le loader) fait appel à un fichier vidéo externe (un format .flv). Nous déconseillons fortement d’intégrer la vidéo dans la création. 
L’hébergement de la vidéo doit être fait de préférence sur vos serveurs. Si Régie Finale doit l’héberger, un coût supplémentaire est à 
prévoir. 

Flash La bannière en flash (swf) doit être livrée avec le clickTag intégré dans son code. L’url doit être en « blank ». Le fond de la bannière ne 
doit pas être transparent. Elle ne doit pas augmenter de plus de 25 %  la charge CPU d’une machine moyenne gamme. 

Divers Les créations à fond perdu ne seront pas acceptées. Elles doivent être développées sur une couleur de fond distincte de la couleur de 
fond  de nos sites ou être délimitées par un cadre ou une bordure. 
Les créations doivent fonctionner de façon uniforme sur MAC  et PC ainsi que sur l’ensemble des navigateurs et leurs différentes ver-
sion. La compatibilité entre les différents navigateurs est de la responsabilité du client. 
Toute publicité qui s’avère intrusive et/ou préjudiciable pour nos internautes, qui pourrait nuire à leur confort de navigation et/ou 
induire en erreur, qui comporterait des éléments et/ou un message tendancieux pourra être refusée par Régie Finale. 
Les créations doivent être éditées dans les langues du support où l’annonce est diffusée. 
Les bannières sont rotatives, à chaque changement de page ou actualisation, une nouvelle bannière apparaitra. 

Nous nous réservons le droit de ne pas mettre en ligne toutes créations non conformes à nos spécifications. 

Dates de remise des éléments : 

La bannière doit être remise 5 jours ouvrables avant la date de début de campagne. 

Si des questions subsistent, veuillez nous contacter. 
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CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION 

 Ordres : l’ordre de publicité implique l’accep-
tation par l’annonceur ou son mandataire de 
toutes nos conditions de vente, d’exécution 
et de règlement prévus dans ce document. 
Tout ordre doit faire l’objet d’une confirma-
tion écrite de la part de l’annonceur ou de 
son mandataire. 
Dans le cas d’un ordre transmis par manda-
taire, le magazine devra être en possession 
d’une copie du contrat ou attestation de 
mandat liant l’annonceur et le mandataire. 
Le mandataire doit obligatoirement indiquer 
sur son ordre d’insertion les coordonnées 
complètes de l’annonceur. 
Pour les ordres d’insertion passant par un 
mandataire, une remise professionnelle de 15 
% est déduite du montant net, après remises 
prévues au tarif. Ces 15 % seront indiqués sur 
la facture d’achat d’espace. 
Toutes les publicités paraissent sous la seule 
responsabilité des annonceurs. 
L’éditeur se réserve le droit de refuser ou de 
suspendre à tout moment, une ou plusieurs 
insertions publicitaires qui, de par leur carac-
tère, leur texte ou leur présentation, nui-
raient aux intérêts de la publication, ou se-
raient en infraction avec la législation en 
vigueur, sans avoir de justification à donner, 
ni indemnité à verser. 
 
Responsabilité : l’annonceur reste dans tous 
les cas responsable du paiement de l’ordre de 
publicité. Pour pouvoir adresser la facture au 
mandataire, nous devons avoir une copie du 
contrat ou d’une attestation liant l’annonceur 
au mandataire, contrat prenant fin lors de 
l’interruption d’insertion. Un exemplaire de la 
facture sera systématiquement communiqué 
à l’annonceur. 
 
Mandataire : est considéré comme manda-
taire, une agence de communication agréée, 
dûment mandatée par un annonceur, pou-
vant lui assurer la conception, la réalisation 
du fichier, gérer son budget et lui conseiller 
son achat d’espace. 
 
Tarifs : l’éditeur se garde le droit de modifier 
à tout moment les conditions de tarif en 
vigueur, même pour les ordres en cours 
(moyennant un préavis de 2 mois). Toute 
évolution dans la taxation restera à la charge 
de l’annonceur. 
 
Forfaits : les forfaits sont applicables à un 
ordre en fonction du nombre d’insertions 
stipulées sur cet ordre. Au cas où un annon-
ceur passerait dans l’année calendaire 
(janvier / décembre) d’autres insertions sup-
plémentaires, le forfait pour ces nouvelles 
insertions prendra en compte le nombre 
d’insertions déjà passées depuis le début de 
l’année. 
Aucun rappel de dégressif ne sera consenti 
sur les insertions déjà facturées. 
Toute annulation d’insertion entraîne une 
facture de rappel dégressif effectué à tort. 

Cette facture devant être réglée dès récep-
tion. 
 
Emplacements : l’annonceur ou son manda-
taire choisit l’emplacement qu’il désire en 
fonction de son plan média. 
L’éditeur tient compte du désir des annon-
ceurs dans la limite des espaces disponibles. 
L’éditeur se réserve à tout moment la possibi-
lité de modifier la mise en page. 
 
Fichiers : tous les frais d’expédition et taxes 
douanières occasionnés par l’acheminement 
des documents à l’aller comme au retour sont 
à la charge de l’annonceur. 
L’annonceur doit fournir sa publicité en fonc-
tion de l’emplacement choisit, selon les ca-
ractéristiques techniques affichées dans la 
plaquette de présentation. 
Le magazine n’est plus responsable de tout 
document non réclamé trois mois après la 
dernière parution. 
Toute publicité à caractère publi-rédactionnel 
doit être agréée par la publication. En cas 
d’imitation trop absolue dans la mise en 
page, la publication se réserve le droit de la 
différencier en l’encadrant d’un filet et en 
ajoutant la mention “communiqué” ou “publi
-information”. 
 
Réserves : le magazine se garde le droit de 
refuser toute annonce dont le caractère, le 
libellé ou la présentation lui paraîtrait incom-
patible avec le caractère, le libellé ou l’objet 
du magazine. 
 
Réservations : les réservations d'espace 
publicitaire se font sur des périodes de 7 
jours minimum et au maximum de 1 an. 
Pour une réservation de 12 mois ou 1 an, les 
mois de parution seront consécutifs. 
Le magazine se réserve le droit de refuser 
toute annonce provenant d'un annonceur ou 
de son mandataire tant qu'un contentieux 
n'est pas soldé. 
 
Paiements : le règlement ou virement se fait 
uniquement en Euro à l'ordre de Régie Finale. 
En cas de retard de paiement ou de non-
paiement, Régie Finale se réserve le droit de 
lever la réservation de l'espace publicitaire. 
Le magazine n’est pas responsable d’ajout 
possible de numéros clés ou autres. Dans ce 
cas, toute omission ou erreur de composition 
ne saurait entraîner le refus total ou partiel 
du paiement d’une ou plusieurs insertions 
incriminées. 
Les fautes d’impression, une impression ou 
résolution qui, sans être irréprochable, n’al-
tère pas de manière déterminante le sens ou 
la portée d’une annonce ne justifie pas une 
révision de prix, un refus de paiement ou un 
renouvellement d’insertion. 
 
Échéances : le règlement doit parvenir avant 
la date de parution, aucune publicité ne sera 
publiée tant que le règlement ne sera pas 

parvenu. Pour une parution sur un ou plu-
sieurs mois, le règlement sera encaissé à la 
fin du premier mois de parution. Pour une 
parution sur une ou plusieurs semaines, le 
règlement sera encaissé à la fin de la pre-
mière semaine de parution. 
 
Annulation : les annulations d’ordre d’inser-
tion de publicité ne pourront être acceptées 
qu’avec un préavis supérieur à 15 jours par 
rapport à la date de parution du calendrier 
concerné. 
Ces annulations ne devront pas remettre en 
cause l’équilibre du contrat ayant permis de 
bénéficier d’un tarif forfaitaire. À défaut, une 
facture de rappel de ce dégressif sera effec-
tuée. 
 
Clause pénale : toute facture non réglée 
dans les délais fera l’objet d’un recouvrement 
par voie judiciaire, idem pour les règlements 
sans provisions. 
De convention expresse et sauf report sollici-
té à temps et accordé par le magazine, le 
défaut de paiement de nos fournitures à 
l’échéance fixée entraînera : 
1) l’exigibilité de toutes sommes restant dues 
quel que soit le mode de règlement prévu 
(traite acceptée ou non) ; 
2) l’exigibilité à titre de dommages et intérêts 
et de clause pénale d’une indemnité égale à 
15 % des sommes dues, outre les intérêts 
légaux et les frais judiciaires éventuels ; 
3) la publicité sera retirée dès la constatation 
du non paiement et ne sera replacée qu'après 
régularisation. 
 
Juridiction : toute réclamation doit, sous 
peine de déchéance, être effectuée par écrit 
dans la semaine suivant l’insertion. De con-
vention expresse entre les parties, il est stipu-
lé qu’en cas de contestation, le Tribunal de 
Commerce d'Angers, reste seul compétent 
sous le régime de la loi française. Pour l’exé-
cution du présent contrat, les parties élisent 
domicile comme indiqué sur le contrat. 
 
Technique : la publicité peut être en gif, jpg, 
flash, iframe et doit se plier aux caractéris-
tiques prescrites sur la plaquette publicitaire 
de l’éditeur. 
La publicité sera à envoyer à  
info@voilesnews.fr 5 jours au plus tard avant 
la parution, accompagnée de l’URL corres-
pondante. 
Si le fichier publicitaire n'est pas conforme ou 
est inexploitable, le magazine en informera 
l'annonceur ou son mandataire dès constat 
du défaut. En aucune façon cela justifiera une 
révision de prix, ou un renouvellement 
d’insertion, même si la rectification apportée 
par l'annonceur ou son mandataire intervient 
une fois la campagne publicitaire entamée. 

mailto:info@voilesnews.fr

